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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 13, après le mot : 

« information », 

insérer les mots : 

« , accessible aux personnes en situation de handicap visuel ou auditif et disponible dans un format 
facile à lire et à comprendre, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de revenir à la rédaction initiale de la proposition de loi, selon laquelle le 
livret d’information est disponible sous une forme facile à lire et à comprendre.

Le Sénat a souhaité supprimer cette disposition favorisant pourtant l’accès à l’information relative 
aux soins palliatifs.

Cela constituera un obstacle pour de nombreuses personnes maladies, notamment pour les 
personnes en situation de handicap visuel.
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Nous proposons d’agir pour le meilleur accès aux soins palliatifs en rétablissant cette mesure de 
précaution visant à garantir un accès large à l’information.


